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KVA Kehrichtverbrennungsanlagen
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

LRV Luftreinhalte-Verordnung

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
OFEV Office fédéral de l'environnement
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
DFI Département fédéral de l'intérieur
OFT Office fédéral des transports
GIEC groupes d'experts intergouvernemental sur l'evolution du climat
EIE étude d’impact sur l’environnement
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
CP Code pénal suisse
OEaux Ordonnance sur la protection des eaux
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
OFAT Office fédéral de l'aménagement du territoire
OFAEE Office fédéral des affaires économiques extérieures
OAlRRS Ordonnance sur l'alerte, l'alarme et le réseau radio national de sécurité
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OPAM Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs
WWF World Wide Fund for Nature
SBS Stratégie Biodiversité Suisse
OPN Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage
RUMBA Gestion des ressources et de management environnemental de

l'administration fédérale
UIOM Usines d'incinération des ordures ménagères
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

OPair Ordonnance sur la protection de l’air
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Umweltschutz

Jahresrückblick 2019: Umweltpolitik

Die Umweltpolitik der Schweiz war 2019 sehr stark durch das Thema
Klimawandel/Klimaerwärmung geprägt. In zahlreichen grossen Streiks und
Demonstrationen äusserten viele Jugendliche, aber auch Besorgte älteren Semesters
ihren Unmut gegenüber der Politik und der Wirtschaft, welche sich in ihren Augen zu
wenig gegen die Klimaerwärmung engagierten. Viele wiesen aber auch darauf hin, dass
jede einzelne Person etwas gegen den Klimawandel unternehmen könne. Sie folgten
damit dem Beispiel der Schwedin Greta Thunberg, welche mit ihrem «Schulstreik für
das Klima» mediale Berühmtheit erlangte. Die Besorgnis über den Klimawandel
widerspiegelte sich auch in zahlreichen politischen Vorstössen und in den Beratungen
zur Revision des CO2-Gesetzes (vergleiche etwa Po. 18.4211 oder Po. 19.3385). Nachdem
der Nationalrat in der Wintersession 2018 die Revision des CO2-Gesetzes in der
Gesamtabstimmung noch abgelehnt hatte, nahm der Ständerat das Geschäft in der
Herbstsession 2019 wieder auf und formulierte zahlreiche Massnahmen zur Reduktion
der Treibhausgase. Der Bundesrat wiederum äusserte im Sommer 2019 die Absicht,
dass die Schweiz bis 2050 klimaneutral sein soll, also unter dem Strich keine
Treibhausgasemissionen mehr ausstossen soll. Der Klimawandel war auch das
bestimmende Thema im Wahlkampf zu den eidgenössischen Parlamentswahlen 2019.
Breit diskutiert wurde dabei unter anderem der politische Richtungswechsel der FDP.
Während die FDP-Parlamentarier und -Parlamentarierinnen Ende 2018 noch zu den
Verhinderern eines griffigeren CO2-Gesetzes gehört hatten, schwenkte die Partei 2019
auf einen klimafreundlicheren Kurs um und machte das Klima gar zu ihrem
Wahlkampfthema. Am Wahlsonntag musste die FDP dennoch Verluste im Nationalrat
hinnehmen. Besser erging es den beiden Parteien, die das «grün» bereits im Namen
tragen; die guten Resultate der Grünen und der Grünliberalen widerspiegelten
dementsprechend die Wichtigkeit dieses Themas bei den Wählerinnen und Wählern. 
Eine breite Palette an Themen rund um das Klima war in den Monaten Juli, August und
September auch für einen Peak in der Umweltberichterstattung in den Schweizer
Zeitungen verantwortlich. Die Medien berichteten beispielsweise intensiv über die
Beratungen des CO2-Gesetzes im Ständerat und über die verschiedenen Klimastreiks
(beispielsweise derjenige in Lausanne mit Greta Thunberg) sowie über die
Radikalisierungstendenzen einiger Protesierender in Form der Blockade von Banken
oder des so genannten "Die-In" an Flughäfen. 

Des Weiteren war auch die Verschmutzung des Wassers mit Pestiziden in 2019 von
Belang. Im April dieses Jahres zeigten zwei Studien der Eawag und des
Oekotoxzentrums, dass Gewässer in landwirtschaftlich genutzten Einzugsgebieten stark
mit Pflanzenschutzmitteln belastet sind. Die Konzentrationen einzelner Stoffe stellten
über Monate hinweg ein Risiko für chronische Schäden dar und lagen längere Zeit über
Werten, ab denen für Pflanzen und Tiere im Wasser ein akut toxisches Risiko besteht.
Im Parlament waren zu diesem Thema Ende 2019 zwei Volksinitiativen hängig: die
Initiativen «für eine Schweiz ohne synthetische Pestizide» und «für sauberes
Trinkwasser und gesunde Nahrung – Keine Subventionen für den Pestizid- und den
prophylaktischen Antibiotika-Einsatz». Der Nationalrat lehnte es in der Sommersession
2019 ab, einen Gegenvorschlag zu diesen beiden Volksinitiativen auszuarbeiten. Die
WAK-NR und die WAK-SR stimmten jedoch einer parlamentarische Initiative der WAK-
SR (Pa.Iv. 19.475) zu, welche die gesetzliche Verankerung eines Absenkpfads mit
Zielwerten für das Risiko beim Einsatz von Pestiziden verlangt. Die beiden WAK wollten
diese Vorlage aber explizit nicht als Gegenvorschlag zur Trinkwasserinitiative verstanden
wissen.

Hohe mediale und politische Wellen schlug auch der IPBES-Bericht zum globalen
Zustand der Artenvielfalt. Der Bericht untersuchte, in welchem Zustand sich Tiere,
Pflanzen und ihre Lebensräumen befanden und stellte der Weltgemeinschaft
dahingehend ein Armutszeugnis aus. Etwa eine Million der geschätzten acht Millionen
Tier- und Pflanzenarten, die es auf der Welt gibt, seien vom Aussterben bedroht und
die Schuld daran trage der Mensch und seine Aktivitäten. Der Bericht führte zu
zahlreichen parlamentarischen Vorstössen, in denen etwa die

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Biodiversitätsverträglichkeit von Schweizer Finanzierungen und Investitionen
angesprochen wurde (Ip. 19.3591) oder zu einer Intensivierung des Aktionsplans
Biodiversität aufgerufen wurde (Mo. 19.3504).

Zuletzt seien noch zwei Studien zum Thema Food Waste erwähnt, welche im Jahr 2019
erschienen. Die zwei Studien des Bundesamts für Umwelt befassten sich mit den
eindrücklichen Zahlen der Lebensmittelverluste aus der Landwirtschaft respektive den
Privathaushalten. In der Landwirtschaft fallen jedes Jahr 225’000 Tonnen
Lebensmittelverluste an. Davon wären rund 90 Prozent vermeidbar. In den Haushalten
sind es rund 1 Million Tonnen Lebensmittelabfälle, wovon fast die Hälfte vermeidbar
wäre. In früheren Studien waren bereits die Gastronomie, der Detailhandel und die
Lebensmittelindustrie analysiert worden. Auf gesetzlicher Ebene könnte es im Bereich
des Detailhandels bald zu einer Änderung kommen, da der Nationalrat in der
Sommersession die Motion Munz (sp, SH; Mo. 19.3112) gutgeheissen hat. Diese möchte
das Lebensmittelgesetz um eine Berechtigung für den Bundesrat, Bestimmungen für die
Abgabe von Lebensmitteln an zertifizierte Organisationen oder Personen zwecks
Verhinderung von Lebensmittelverlusten zu erlassen, ergänzen. Nun lag es an der
kleinen Kammer zu entscheiden, ob dieser Schritt in Richtung einer Reduktion von
Food Waste realisiert wird. 1

Naturschutz

Die UREK hatte das BUWAL schon zu Beginn des Berichtsjahres beauftragt, Kriterien für
die Definition und die Abgrenzung der Moorlandschaften im NHG auszuarbeiten und
auf deren Basis ein Inventar sowie die Bereinigung der Perimeter von 91
Moorlandschaften (gemäss dem Vernehmlassungsentwurf 2,2% der Fläche der Schweiz)
vorzulegen. Das BUWAL setzte, zusammen mit dem Schweizerischen Tourismusverband,
eine Arbeitsgruppe ein, um die verschiedenen Interessen zwischen Landschafts- resp.
Moorschutz, Fremdenverkehr und Landwirtschaft unter einen Hut zu bringen.
Hauptstreitpunkt war insbesondere die Frage, ob in den inventarisierten Moorgebieten
von nationaler Bedeutung weiterhin touristische Einrichtungen betrieben, erneuert
oder erstellt werden dürfen. 2

BERICHT
DATUM: 16.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

L'OFEFP, en publiant les «listes rouges des espèces animales menacées en Suisse», a
voulu lancer un cri d'alarme à ce sujet. En effet, sur les 2'745 espèces recensées, 41%
seraient menacées de disparition. Les espèces les plus touchées sont les batraciens
(95%) et les reptiles (80%). La dégradation de leurs biotopes en est la cause principale. 3

BERICHT
DATUM: 13.09.1994
SERGE TERRIBILINI

Afin de résoudre le problème du manque de fonds publics pour assumer de façon
satisfaisante la protection des biens culturels, un groupe d'experts institué par
l'administration fédérale a proposé, dans une étude, un modèle alternatif de prise en
charge du patrimoine helvétique. Pour les biens privés, la solution serait de favoriser la
protection grâce à des incitations sur le plan fiscal et non plus uniquement par le biais
de subventions. Il s'agirait également, pour les pouvoirs publics, de ne plus considérer
le patrimoine uniquement sous son angle historique, mais comme un élément à part
entière de l'économie de la construction ou du tourisme. 4

BERICHT
DATUM: 16.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Etabli sur la base des données de l'OFEFP et de l'OFAT, le rapport sur les
transformations du paysage helvétique entre 1978 et 1989 confirme une tendance
générale à la dégradation des espaces naturels en Suisse, et ce principalement sur le
Plateau. Ainsi, une surface équivalente à celle du lac de Zurich a vu son paysage être
modifié durant cette période. Malgré ce constat négatif, quelques renversements de
tendance ont pu être observés: plusieurs dizaines de kilomètres de ruisseau ont été
remis à ciel ouvert, les surfaces nécessaires pour l'extraction de matériaux ont diminué
et le réseau routier a augmenté dans une plus faible mesure que durant la décennie
précédente. Arrivant à la conclusion que ni la législation ni les efforts des autorités,
associations et particuliers n'ont permis de produire tous les effets escomptés en
matière de protection des paysages, le rapport préconise dès lors une diminution de la
pression exercée par l'extension des surfaces à construire. 5

BERICHT
DATUM: 21.01.1995
LIONEL EPERON
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Mis sur pied par l'OFEFP et la Fédération suisse du tourisme, un groupe de travail
composé d'experts issus tant des milieux de protection de l'environnement que de
l'économie touristique a été chargé de déterminer dans quelle mesure la sauvegarde
des marais et le tourisme peuvent se concilier. Dans leur rapport publié en juillet, les
experts sont parvenus à un terrain d'entente en relevant que ces deux pôles ne
s'opposent pas nécessairement, puisque l'un et l'autre ont un intérêt commun dans la
préservation d'un paysage diversifié et attractif. Si la réalisation de nouveaux bâtiments
et infrastructures de transport semble désormais exclue dans les zones marécageuses,
la protection de celles-ci ne devrait toutefois pas empêcher le renouvellement, sous
certaines conditions, des installations existantes, comme a tenu à le souligner le
directeur du groupe de travail. 6

BERICHT
DATUM: 04.07.1995
LIONEL EPERON

A l'initiative du nouveau directeur du Parc national, Heinrich Haller, la surface de celui-
ci devrait tripler à l'horizon de l'an 2000. A cette fin, un projet prévoyant
l'établissement d'une zone mixte d'exploitation durable et de protection attenante au
domaine actuel a été mis sur pied. 7

BERICHT
DATUM: 30.10.1997
LIONEL EPERON

A la fin mai, la Ceate du Conseil national a publié son rapport concernant l'initiative
parlementaire susmentionnée. Par 15 voix contre 7 et 1 abstention, la commission a
proposé d'approuver le projet d'arrêté fédéral visant à proroger de dix ans l'arrêté
fédéral du 3 mai 1991, et par 16 voix contre 8 d'approuver le projet d'arrêté fédéral
instituant un fonds pour la sauvegarde et la gestion de paysages ruraux traditionnels
d'un montant de CHF 50 millions. Dans son rapport, la Ceate explique que le principe
de l'incitation financière a été introduit par le Fonds suisse pour le paysage (FSP). Ce
principe, destiné à des mesures volontaires de mise en valeur de paysages, de
monuments naturels ou culturels, a fait ses preuves depuis la création du fonds. De
plus, la commission souligne que l'action du FSP a permis d'engendrer des effets de
synergie entre différents domaines, permettant d'optimiser ou même de réduire les
frais pour les projets de grande envergure.

BERICHT
DATUM: 29.05.1998
LAURE DUPRAZ

La commission fédérale chargée de plancher sur l'agrandissement du Parc national
suisse s'est mise d'accord sur un projet qui prévoit de partager le parc en deux zones
distinctes: une zone centrale et une zone tampon. L'élargissement devrait permettre
d'améliorer la protection et la biodiversité du parc. La zone centrale sera élargie de 30
km2 et sera intensivement protégée. La zone tampon consistera en une ceinture de
protection de 400 km2 supplémentaires comprenant la moitié sud de la vallée de
l'Engadine, de Pontresina jusqu'à la frontière avec l'Autriche. 8

BERICHT
DATUM: 05.11.1998
LAURE DUPRAZ

La synthèse de l'OFEV sur l'état de la biodiversité en Suisse dresse un bilan alarmant.
La moitié des milieux naturels étudiés et un tiers des espèces animales et végétales
sont menacés. Les raisons sont  l'exploitation intensive des sols et des eaux, la pollution
azotée, les espèces invasives, les micropolluants ou les changements climatiques. La
fragmentation et l'isolement des prairies sèches et des zones humides amplifient les
risques de disparition des espèces qui en dépendent. La diversité des milieux naturels
est mise à mal, allant vers une uniformisation du paysage et des organismes. Des
mesures de préservation et de conservation de la biodiversité ont déjà été établies
dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie Biodiversité Suisse (SBS). D'autres
mesures comme l'établissement de réserves forestières et de surfaces de promotion
de la biodiversité en milieu rural ont permis de freiner le déclin de la biodiversité. Dans
le rapport, l'OFEV appelle à plus de rigueur dans l'application des mesures de
protection. 9

BERICHT
DATUM: 19.07.2017
DIANE PORCELLANA

In den Diskussionen zur Standesinitiative des Kantons Bern (Kt. Iv. BE 16.316) hatte die
UREK-SR festgehalten, dass der Erhalt der Schweizer Moore womöglich weitere
Schutzmassnahmen erfordere. Folglich hatte sie die Verwaltung 2017 damit beauftragt,
in einem Bericht rechtliche und sachliche Fragen zum Moorschutz in der Schweiz zu
beantworten. Nach Kenntnisnahme des Berichts erkannte die Kommission im Winter
2018 jedoch keinen gesetzgeberischen Handlungsbedarf, den Moorschutz weiter
auszubauen. 10

BERICHT
DATUM: 14.11.2018
MARCO ACKERMANN
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Suite au postulat de la conseillère nationale Tiana Angelina Moser (pvl,ZH), le Conseil
fédéral avait chargé le DETEC d'analyser si une adaptation de l'ordonnance sur la
protection de la nature et du paysage (OPN) était nécessaire pour améliorer la
protection de la biodiversité contre les effets des émissions lumineuses. Le DETEC
estime que le cadre légal actuel suffit. C'est pourquoi, le Conseil fédéral renonce à
modifier l'OPN. 11

BERICHT
DATUM: 21.11.2018
DIANE PORCELLANA

Naturgefahren

In Erfüllung eines Postulats Darbellay (cvp, VS) präsentierte der Bundesrat im August
2016 seinen Bericht Naturgefahren Schweiz. Auf 118 Seiten stellte er der Schweiz im
Umgang mit Naturgefahren insgesamt ein fortschrittliches Zeugnis aus, betonte aber,
dass der Klimawandel und die zunehmende Nutzungsdichte erforderten, dass man sich
auch weiterhin auf neue Herausforderungen einstellen müsse. So müssten die
Gefahrenkarten aktualisiert und Risiken und Gefahren im Rahmen einer risikobasierten
Raumplanung in allen Kantonen flächendeckend berücksichtigt werden. Konkret
bedürfe es etwa an periodisch zu aktualisierenden Gefahrengrundlagen für den
Oberflächenabfluss sowie einer Vereinheitlichung der Baunormen in Bezug auf
naturgefahrengerechtes Bauen. Gerade im Hochwasserschutz sei die Zusammenarbeit
zwischen Bund und Kantonen «noch nicht optimal» und eine Planung über grössere
Raumeinheiten hinweg wäre hilfreich. Ferner bestünden bei der Erdbebenvorsorge
grosse Mängel; hier fehlten «das Wissen und die Organisationsstrukturen für die
Bewältigung von Grossereignissen», so die Regierung in ihrem Bericht. Als defizitär
bezeichnete sie auch den Umstand, dass die Schweiz nicht über eine obligatorische
Erdbebenversicherung verfüge. Dabei sei das Schadenspotential bei Erdbeben
gestiegen, da heute eher auch auf schlechten Böden gebaut werde. Um den Schutz vor
Erdbeben voranzutreiben, plant der Bund ein neues Massnahmenprogramm zur
Erdbebenvorsorge 2017-2020. 12

BERICHT
DATUM: 24.08.2016
MARLÈNE GERBER

Le Conseil fédéral a établi le rapport d'harmonisation entre les organismes émettant
des alertes météorologiques. Les systèmes d'alerte diffèrent entre les organismes
publics et privés à propos du nombre de niveaux de danger, de leur désignation, de la
répartition régionale et de la définition des valeurs météorologiques seuils. Le rapport
écarte une harmonisation technique et des contenus, jugée trop complexe étant donné
que les organismes ne fondent pas leurs alertes sur les mêmes données et modèles. Il
recommande donc une harmonisation formelle, c'est-à-dire des codes de couleurs,
des désignations et des valeurs seuils à partir du niveau 3 (selon l'échelle de la
Confédération). Deux voies d'harmonisation sont présentées. Pour la voie juridique,
quatre propositions sont décrites: les prestataires privés devraient reprendre les
alertes de la Confédération, ils pourraient diffuser leurs alertes que pour des dangers
de niveau 3, ils devraient respecter comme les organismes publics l'ordonnance sur
l'alerte, l'alarme et le réseau radio national de sécurité (OAIRRS) ou ils pourraient
respecter cette dernière partiellement et reprendre les aspects important du système
d'alerte de la Confédération. Ces restrictions portant atteintes à la liberté économique
des prestataires, le Conseil fédéral estime que l'intérêt public n'est pas suffisamment
prépondérant pour qu'elles soient mises en œuvre. La deuxième voie énoncée est une
entente librement consentie pour les alertes météorologiques entre la Confédération
et les organismes privés, par le biais d'une convention. Les acteurs pourraient
s'accorder sur le nombre et la désignation des niveaux d'alerte, sur le code de couleurs
des niveaux de danger, sur les valeurs seuils, et les régions d'alertes notamment. C'est
cette voie que le rapport préconise. Suite aux entretiens avec les prestataires privés, le
Conseil fédéral considère qu'il ne faut pas, actuellement, poursuivre l'harmonisation
mais que le dialogue entre les différents prestataires devrait être maintenu. 13

BERICHT
DATUM: 22.11.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a donné son aval pour des mesures supplémentaires en matière de
protection de la population contre les dangers naturels, présentées dans le rapport
sur l'état d'avancement du projet «Optimisation de l’alerte et de la transmission de
l’alarme (OWARNA)». Dès à présent, les mouvements de terrain figureront sur la liste
des événements soumis à alerte. Le système d’alerte devra mieux cibler
géographiquement les alertes. Pour la réalisation de ces mesures, le Conseil fédéral a
octroyé 17.3 millions de francs pour la période 2019-2023. 14

BERICHT
DATUM: 18.04.2018
DIANE PORCELLANA
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Gewässerschutz

L'OFEFP a publié fin mai un rapport sur l'état de quelque vingt lacs suisses. Procédant à
l'évaluation des effets induits par les différentes mesures de protection des eaux que la
Confédération, les cantons et les communes ont entreprises pour un montant global
d'environ CHF 35 milliards jusqu'en 1993, ce document conclut à une amélioration
notable de la santé des lacs au cours des quinze dernières années. La construction des
stations d'épuration ainsi que l'interdiction du phosphate dans les lessives ont
participé dans une large mesure à ce résultat qui, comme le stipule le rapport, pourrait
encore être amélioré par la réduction des apports de phosphore d'origine agricole. 15

BERICHT
DATUM: 30.05.1995
LIONEL EPERON

Selon un rapport publié par l’OFEV à l’automne, une centaine de stations d’épuration
des eaux usées (STEP) devraient être équipées de systèmes d’élimination des
micropolluants. En effet, les techniques traditionnelles ne permettent pas d’éliminer
les résidus de produits biocides (herbicides, fongicides, etc.), de médicaments, de
produits de beauté et de nettoyage. Or, même à des concentrations très faibles, cette
pollution nuit aux plantes et animaux aquatiques, ainsi qu’à la qualité des réserves
d’eau potable. Ainsi, bien que les concentrations mesurées depuis 2006 ne présentent
pas de danger immédiat pour les humains, l’OFEV a préconisé une série de mesures à
titre préventif, telles que l’installation de procédés d’épuration spécifiques (par ex.
l’ozonisation) dans une centaine de STEP (sur les 700 que compte le pays). L’OFEV doit
étudier le financement de cet investissement estimé à 1,2 milliard de francs, auquel il
convient d’ajouter 120 millions de francs pour les coûts d’exploitation annuels
supplémentaires, dans le cadre de la révision de l’ordonnance sur la protection des
eaux instituant cette nouvelle tâche. 16

BERICHT
DATUM: 01.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Aus dem von Bund und Kantonen gemeinsam getragenen und im Jahr 2011 ins Leben
gerufenen Monitoringprogramm «Nationale Beobachtung
Oberflächengewässerqualität» (NAWA) resultierte im Jahr 2016 ein Bericht, der
erstmals einen Gesamtüberblick über den Zustand der Schweizer Fliessgewässer
lieferte. Und dieses Bild fiel nicht sehr positiv aus. «Mit den Flüssen geht es bachab»,
titelte etwa die NZZ. Der ökologische Zustand der Gewässer, gemessen durch rund 100
Messstationen in mittelgrossen und grossen Fliessgewässern, wird von der Studie sehr
unterschiedlich beurteilt. Zum einen habe die Belastung durch Nährstoffe deutlich
abgenommen, was dem Ausbau der Abwasserreinigungsanlagen zu verdanken sei. An
einigen Stellen, so auch in Gewässern, die an intensiv genutzte Landwirtschaftsgebiete
angrenzen, sei die Belastung aufgrund diffuser Einträge, respektive Einträge, die nicht
über die Abwasserreinigungsanlagen in die Gewässer gelangen, jedoch nach wie vor
hoch. 
Ferner gewännen Mikroverunreinigungen generell an Bedeutung. Das bestätigte auch
ein weiterer, nur wenige Monate später vom BAFU herausgegebener Bericht, der
ebenfalls auf problematische Umstände bezüglich der Mikroverunreinigung in
Fliessgewässern verwies. Die NAWA berichtete zudem, dass die Qualität der
Fliessgewässer im Mittelland aufgrund der intensiven anthropogenen Beeinflussung
schweizweit am schlechtesten sei und dass insbesondere die Fische sensibel auf die
Wasserqualität reagierten, was die Artenvielfalt beeinflussen könne. Gemäss Bericht
bieten nur 27 Prozent der Gewässer an den berücksichtigten Messstationen gute oder
sehr gute Lebensbedingungen für Fische. Aufgrund ihrer Erkenntnisse erachteten die
Studienautoren die Reduktion von Nährstoff- und Pflanzenschutzmitteleinträgen in
Gewässern als vordringliches Ziel und forderten parallel auch verstärkte Bestrebungen
zur Renaturierung der Gewässer. 17

BERICHT
DATUM: 14.07.2016
MARLÈNE GERBER

Im September 2016 veröffentlichte das BAFU eine in Auftrag gegebene
Situationsanalyse zu Mikroverunreinigungen in Fliessgewässern aus diffusen Einträgen,
respektive aus Einträgen, die nicht über die Abwasserreinigungsanlagen (ARA), sondern
auf anderem Weg in die Gewässer gelangen. Diese diffuse Verschmutzung tritt vor allem
bei starken Regenfällen und insbesondere in Gebieten mit intensiver Landnutzung auf.
Verursacht wird sie an erster Stelle durch die Landwirtschaft, ist in geringerem Umfang
aber auch der Besiedlung geschuldet. Die bedeutendsten Stoffe, die zu dieser
Mikroverunreinigung beitragen, sind Pestizide, Biozide und Schwermetalle.
Beunruhigende Befunde zeigte der Bericht insbesondere für kleine Fliessgewässer auf;
dort sei die Verschmutzung teilweise so stark, dass sie für gewisse Lebewesen toxisch
sei und die Mikroverunreinigung so zur Reduktion der Artenvielfalt beitrage. Während
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mit einer Änderung des Gewässerschutzgesetzes im Jahr 2014 die Aufrüstung der ARA
mit dem Zweck beschlossen worden war, die so verursachte Mikroverunreinigung zu
reduzieren, forderten die Studienautoren nun auch Massnahmen zur Reduktion der
Mikroverunreinigung aus diffusen Einträgen. Als Grundlage bedürfe es einer
verbesserten Überwachung der Wasserqualität in kleinen Fliessgewässern – eine
Forderung, die nur wenige Monate zuvor ebenfalls in einem Bericht der Nationalen
Beobachtung für Oberflächengewässerqualität (NAWA) gestellt worden war. Ferner
seien Massnahmen an der Quelle ins Auge zu fassen, wozu beispielsweise Stoffverbote,
aber auch sanfte Massnahmen wie Informationsvermittlung zur Änderung von
Verhaltensmustern zählen. Ein sich in Arbeit befindender Bericht in Erfüllung eines
Postulats Hêche soll zudem aufzeigen, wie Massnahmen an der Quelle verstärkt werden
könnten. Zur gegebenen Zeit ebenfalls erstellt wurde, in Erfüllung einer Motion Moser,
ein Aktionsplan zur Anwendung von Pflanzenschutzmitteln. 18

Le Conseil fédéral a adopté le rapport «Mesures à la source visant à réduire la charge
de micropolluants dans les eaux», présentant les progrès réalisés et l'éventail des
démarches possibles pour lutter contre les micropolluants. Selon le rapport, il faudrait
une mise en œuvre plus stricte des réglementations existantes, avoir une utilisation et
une élimination de produits plus respectueuses de l'environnement, et intégrer
davantage la protection des eaux dans la formation du personnel spécialisé. Les apports
de substances en provenance d’établissements de soins ainsi que d’entreprises
industrielles et artisanales devraient être examinés afin d'établir, si nécessaire, des
mesures pour réduire la pollution des eaux. 19

BERICHT
DATUM: 16.06.2017
DIANE PORCELLANA

D'après le rapport sur la nocivité potentielle des munitions militaires présentes dans
les lacs suisses, aucune substance nocive n'a été libérée. Le DDPS a effectué des
contrôles de 2012 à 2016 et prévoit d'analyser à nouveau l'eau des lacs en 2019. Une
surveillance régulière de la qualité des eaux des lacs de Brienz, de Thoune et des
Quatre-Cantons, où des déchets de munitions ont été plongés, avait été mise en place.
Selon le rapport, le programme de surveillance à intervalles réguliers n'est plus
nécessaire. 20
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DATUM: 23.06.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a présenté son rapport, intitulé «Délimitation et utilisation moins
schématiques des espaces réservés aux eaux», en réponse au postulat de Karl Vogler
(pdc, OW). Depuis le contre-projet indirect à l'initiative populaire «Eaux vivantes», les
cantons sont astreints à délimiter un espace réservé aux eaux pour assurer la
protection contre les crues et la conservation de la biodiversité. Comme conséquence
à l'introduction de cette obligation, le budget des paiements directs a été augmenté de
20 millions de francs par année pour compenser le manque à gagner dans l'agriculture.
Le rapport rappelle que les cantons avaient connaissances des conséquences avant la
mise en place de l'obligation. Les dispositions relatives à l'espace réservé aux eaux ont
été peu à peu assouplies. Suite à la modification de l'ordonnance sur la protection des
eaux (OEaux), découlant de la motion de la CEATE-CE (15.3001), les cantons jouissent
d'une plus grande marge de manœuvre pour tenir compte des spécificités locales lors
de la délimitation et la réglementation de l'utilisation des espaces réservés aux eaux.
Les acteurs cantonaux et fédéraux concernés continuent de se concerter pour une
application harmonisée à l'échelle nationale, mais souple, des bases légales. La
législation actuelle concilie les impératifs de sécurité et de protection avec ceux de
l'agriculture. Les espaces réservés aux eaux permettent de réduire les risques de crues
et de restaurer la biodiversité. 21
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Luftreinhaltung

La commission de gestion du Conseil national a présenté au Conseil fédéral son rapport
d'inspection sur la mise en oeuvre de la politique de protection de l'air. Cette instance
avait en effet été saisie par une dénonciation du WWF se plaignant des déficits de mise
en oeuvre en matière de protection de l'air, notamment pour ce qui est de l'exécution
des plans de mesures prévus par l'ordonnance sur la protection de l'air (OPair).
L'inspection a relevé un certain nombre de dysfonctionnements, au premier rang
desquels des défaillances dans la coordination verticale (Confédération-cantons) et
horizontale (au sein de l'administration fédérale). Ces problèmes mettent en évidence
l'inadéquation des moyens traditionnels de coordination tels que les consultations
internes ou les directives avec les tâches existantes. C'est pourquoi la commission de
gestion a recommandé au gouvernement une série de mesures propres à rétablir une
certaine cohérence dans son activité. Elle a ainsi proposé de fixer des priorités
politiques auxquelles pourraient se référer les divers offices, d'accorder une
importance particulière aux mécanismes de coordination dans le cadre de la réforme
du gouvernement, de créer une Délégation du Conseil fédéral pour l'environnement
chargée de résoudre les conflits pouvant se présenter dans la mise en oeuvre de la
politique de protection de l'air, d'accroître la collaboration avec les cantons et de
favoriser la coopération de ces derniers entre eux, de simplifier et d'unifier les
ordonnances d'application de la loi sur les droits d'entrée des carburants et
d'uniformiser la pratique du Conseil fédéral en matière de réductions de vitesse sur les
tronçons d'autoroute. 22

BERICHT
DATUM: 28.05.1994
SERGE TERRIBILINI

Dans sa réponse au rapport d'inspection sur la mise en oeuvre de la politique de
protection de l'air dans lequel la Commission de gestion du Conseil national avait mis
en exergue un certain nombre de dysfonctionnements, le gouvernement fédéral a
déclaré ne pas vouloir entrer en matière sur les mesures supplémentaires proposées
par les commissionnaires dans le but de rétablir une certaine cohérence dans ce
domaine. Motivée par le souci de n'adopter aucune nouvelle prescription qui ne serait
pas coordonnée avec l'Union européenne, l'attitude du Conseil fédéral n'en a pas
moins été qualifiée d'inacceptable par la Commission de gestion qui a estimé que
celle-ci consistait en fait à laisser aux cantons le soin de régler seuls un problème
d'envergure nationale. Venant s'ajouter à la décision prise peu auparavant de lever la
limitation de vitesse fixée à 80 km/h sur l'autoroute de contournement de Lucerne, la
réponse du gouvernement au rapport d'inspection a conduit à la mobilisation de
plusieurs cantons alémaniques et parlementaires fédéraux qui ont exigé que de
nouvelles mesures de lutte contre la pollution de l'air soient entreprises. Cette
revendication devait précéder de peu l'annonce par le DFI de la mise sur pied - à partir
de 1997 et pour trois ans - d'une campagne d'information nationale sur la protection de
l'air dont le coût pourrait s'élever entre CHF 7.5 et 12 millions. 23

BERICHT
DATUM: 20.07.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a publié un rapport sur les mesures d'hygiène de l'air adoptées par
la Confédération et les cantons, qui présente les objectifs à atteindre en matière de
qualité de l'air et livre des informations importantes concernant les effets de la
pollution atmosphérique actuelle. Il propose un aperçu des mesures déjà prises et des
résultats obtenus. Notamment, par rapport au pic atteint dans les années quatre-vingt,
les émissions de polluants ont reculé de près de trois quarts pour le dioxyde de soufre,
d’un tiers pour les composés organiques volatils et d’un quart pour les oxydes d’azote.
Le rapport décrit ensuite les tâches devant encore être accomplies dans le domaine et
indique comment atteindre les objectifs minimaux définis par la stratégie de lutte du
Conseil fédéral contre la pollution de l'air. Dans cette optique, les prescriptions
relatives aux émissions de polluants et aux gaz d'échappement devraient être
sensiblement renforcées et adaptées à l'état de la technique la plus avancée. Des
incitations en faveur d'un comportement respectueux de l'environnement en matière
de mobilité, de consommation et de production permettraient également d'améliorer
la qualité de l'air. Le rapport mentionne à cet effet la réforme fiscale écologique, la
réforme de l'agriculture et la couverture des coûts dans le secteur des transports. Au
cours de la session d’hiver, le Conseil des Etats a pris acte de ce rapport. 24
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Lärmschutz

An einer Tagung der Schweizerischen Vereinigung für Landesplanung wurde eine
Zwischenbilanz der bisherigen Lärmschutzmassnahmen gezogen und Perspektiven für
die Zukunft erörtert. Die bisher beim BUWAL eingereichten Lärmkataster zeigten auf,
dass die hauptsächlichen Lärmverursacher der Strassen-, Eisenbahn- und Flugverkehr
sind. Der Sanierungsbedarf erwies sich als massiv höher als dies zur Zeit der
Inkraftsetzung der Lärmschutzverordnung im Jahre 1987 geschätzt worden war. Die
Teilnehmer waren sich einig, dass einzig technische Massnahmen das Problem nicht
lösen könnten. Vielmehr müssten die Lärmbekämpfung an der Quelle sowie planerische
Massnahmen im Bereich der Siedlungs- und Verkehrspolitik zum Einsatz kommen. 25

BERICHT
DATUM: 23.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Chargée de plancher sur le problème des nuisances sonores provoquées par le trafic
aérien, une commission d'experts du DFI a émis des propositions en vue de l'adoption
de valeurs limites d'immission, respectivement d'alarme, à proximité des aéroports
nationaux. Celles-ci se montent à 60 décibels (dB), respectivement 65 dB, dans les
zones d'habitation pour la période comprise entre 6 et 22 heures (65 dB,
respectivement 70 dB pour les zones mixtes). Entre 22 et 23 heures, les experts ont
établi des limites de 55 dB, respectivement 65 dB, tant pour les zones d'habitation que
pour les zones mixtes. Enfin, des seuils de 50 dB, respectivement 60 dB, ont été
proposés dans les zones d'habitation pour les périodes comprises entre 23 et 24
heures et 5 et 6 heures (55 dB, respectivement 65 dB pour les zones mixtes). 26

BERICHT
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LIONEL EPERON

Une commission d’experts a proposé des mesures pour respecter les valeurs limites
d'émissions sonores occasionnées par le trafic aérien. La commission a estimé que les
coûts de ces mesures devraient s’élever à plus de CHF 2.3 milliards, dont 1.7 milliard
pour Zurich et 616 millions pour Genève. La plus grosse part de cet investissement sera
destinée aux expropriations. Le reste, CHF 302 millions, sera consacré à des fenêtres
de protection contre le bruit. Selon les experts, environ 67'000 personnes en Suisse
seraient considérablement incommodées par le bruit dû au trafic aérien. Les experts
ont proposé que des valeurs limites correspondantes à celles déjà valables pour la
route soient appliquées aux émissions sonores du trafic aérien. 27

BERICHT
DATUM: 17.02.1998
LAURE DUPRAZ

Le rapport du Conseil fédéral concernant le plan national de mesures pour diminuer
les nuisances sonores souligne que les mesures prises jusqu'à présent agissent trop
peu à la source des nuisances et que la population n'est pas protégée efficacement. A
l'avenir, avec la croissance de la population, la mobilité et la densification du tissu
urbain, les nuisances sonores vont s'amplifier. Les mesures actuelles doivent être
complétées pour assurer une protection intégrale de la population. La stratégie du
Conseil fédéral s'articule autour de trois axes à savoir la réduction des émissions de
bruit à la source, la promotion de la tranquillité et de la détente dans le développement
urbain et finalement, le monitoring de la pollution phonique et information du public. Il
faut davantage se focaliser sur la prévention des émissions sonores, ainsi les mesures
sur le chemin de propagation doivent passer au second plan et le recours aux mesures
de remplacement doit être réduit. La qualité acoustique dans l'espace public doit être
mieux prise en considération dans la planification urbaine. Finalement, les
connaissances spécialisées sur la problématique du bruit doivent être analysées
constamment et il faut axer l'information sur les différents groupes cibles. Le rapport
détaille donc les mesures et les instruments de mise en œuvre en fonction des
différents types de bruit et de l'aménagement du territoire. 28
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Bodenschutz

Le DMF a rendu public un rapport intermédiaire sur la pollution du sol occasionnée par
les activités militaires. Onze places d'armes ont été analysées à cet effet. Il ressort de
l'étude que si aucun problème n'est à relever près des positions de tir, il en va
autrement pour ce qui est des zones des buts: 40% des échantillons prélevés
présentent des dépassements des valeurs indicatives pour les teneurs en plomb et en
cuivre. Le DMF a souhaité relativiser ces résultats en affirmant que la concentration de
polluants n'était pas forcément déterminante, mais qu'il s'agissait également
d'examiner leur répartition spatiale ainsi que les processus de dissolution et de
transport. 29

BERICHT
DATUM: 28.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le rapport sur l'état des sols en Suisse regroupe, pour la première fois, l'ensemble des
données et des observations pédologiques. D'après ce dernier, la plupart des sols sont
pollués en raison d'apports excessifs d'azote et de dégâts découlant des constructions.
Les mesures prises pour contrer les nombreuses atteintes aux sols connues sont
insuffisantes. De plus, de nouvelles menaces voient le jour avec les changements
climatiques. Le rapport tire la sonnette d'alarme. Il faut davantage prendre soin de ce
milieu. L'OFEV prévoit donc d'élaborer une stratégie pour assurer la protection de ce
milieu en misant sur une meilleure connaissance de la qualité des sols et sur la mise en
place d'un système coordonné pour cartographier les priorités pédologiques. 30

BERICHT
DATUM: 30.11.2017
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Zehn Jahre nach Verabschiedung des Umweltschutzgesetzes zog das BUWAL Bilanz
über den Erfolg der verschiedenen Massnahmen in den einzelnen Umweltbereichen.
In der Luftreinhaltung wurde eine Reduktion der Schwefeldioxide (SO2) um ca. 56%
festgestellt, die Emissionen von Stickoxid und Kohlenwasserstoff konnten zwar auch
gesenkt werden, erreichten aber die gesteckten Ziele noch nicht. Als Erfolg bezeichnete
das BUWAL auch die Verminderung der Siedlungsabfälle mittels neuer
Abfallbewirtschaftungskonzepte sowie die Anwendung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP). In den Bereichen Boden- und Lärmschutz wurden
bisher die nötigen Erhebungen in Form eines nationalen Beobachtungsnetzes resp. von
Katastern durchgeführt, was die Grundlagen für die Erarbeitung von weiteren
Massnahmen bildete. 31

BERICHT
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MATTHIAS RINDERKNECHT

Le secrétaire d'Etat et directeur de l'OFAEE, Franz Blankart, a succédé, en début
d'année, au directeur de l'OFEFP, Philippe Roch, à la tête du Comité
interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio). Cet organe - qui regroupe 17 offices
de l'administration fédérale concernés par l'un ou l'autre aspect de l'Agenda 21 issu du
Sommet de la terre de Rio en juin 1992 - avait été chargé, en 1993, d'élaborer un plan
d'action comprenant un catalogue de mesures permettant à la Suisse de concrétiser le
concept de développement durable. Accusant un retard de plus d'une année et demie
par rapport au calendrier prévu initialement, ce document n'a été rendu qu'en fin
d'année sous la forme moins contraignante d'un «rapport sur le développement
durable en Suisse», comportant davantage de lignes directrices qu'un véritable plan
d'action. Le gouvernement a fait savoir qu'il examinera le rapport en début d'année
1996 avant de le porter à la connaissance des Chambres fédérales et des cantons. 32
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DATUM: 22.12.1995
LIONEL EPERON

Transmis par le Conseil national quelques temps après l'avènement des catastrophes
écologiques de Tchernobyl et de Schweizerhalle, le postulat Ott (ps, BL) a inspiré la
rédaction d'un rapport gouvernemental sur l'opportunité de réviser le Code pénal (CP)
afin que soit renforcée la protection de l'environnement. Bien que ce document
propose aux Chambres de classer la requête de l'ancien député socialiste, le Conseil
fédéral a néanmoins souhaité que certaines questions soulevées par une étude des
professeurs Kunz et Jenny de l'Université de Berne soient traitées lors de la révision de
la partie générale du CP qui est prévue pour 1997. Parmi ces questions figure
notamment la nécessité de rendre davantage transparentes les dispositions pénales en
matière d'environnement en les regroupant dans le Code pénal. L'introduction de
nouvelles normes pénales relatives à la protection de l'environnement a pour sa part
été subordonnée à la résolution préalable des problèmes liés à la création d'une
responsabilité pénale des entreprises. C'est par 65 voix contre 34 que la Chambre
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basse a décidé de prendre acte du rapport du gouvernement. 33

Cinq ans après son lancement, le programme prioritaire de recherche sur
l'environnement a fait l'objet d'un premier bilan portant sur la période 1992-1996.
Durant ces quatre années, les CHF 39 millions qui ont été investis par la Confédération
ont permis la réalisation de 120 projets ainsi que la publication d'environ 1'200
contributions réparties entre les sept modules thématiques retenus. Bien que les
différents participants au programme se soient accordés à lui reconnaître la valeur
d'exemple en matière de recherche interdisciplinaire, plusieurs intervenants ont
cependant regretté que celui-ci ne soit pas davantage calqué sur la recherche
appliquée. Quant aux résultats obtenus jusqu'ici, ils tendent à démontrer que la Suisse
est encore loin de se conformer au principe du développement durable. 34

BERICHT
DATUM: 06.02.1997
LIONEL EPERON

Dans un rapport destiné aux Chambres fédérales, le Conseil fédéral a présenté les
effets concrets de cinq années de mesures de soutien aux technologies
environnementales. Une évaluation indépendante a conclu que leur promotion par la
Confédération était justifiée. A l’avenir, le Conseil fédéral souhaitait les reconduire.
Dans les faits, depuis 1997, 31 projets pilotes et de démonstration, sous la gestion de
l’OFEFP, ont été cofinancés pour une somme totale de 9,7 millions. Les conditions de
soutien étaient que les projets devaient réduire les atteintes à l’environnement en
développant des techniques ou des produits qui utilisent un minimum de ressources et
génèrent un minimum de déchets et d’émissions polluantes par rapport aux solutions
déjà existantes. Ils devaient être réalisables à l’image de la transformation de l’herbe en
biogaz ou de la mesure des fines poussières en suspension. 1,8 millions de francs ont
également été utilisés pour renforcer la compétitivité de la branche environnementale
en Suisse, pour créer des conditions-cadres favorables et développer le marketing. 35
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PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté un rapport de l’OFEFP sur la mise en œuvre de l’étude
d’impact sur l’environnement (EIE) et des procédures d’autorisation. Celui-ci émanait
d’un postulat de 2001 de la Commission des affaires juridiques du Conseil national
demandant d’en rendre compte (Po.01.3266). Le rapport répond également
indirectement à une motion Hofmann (udc, ZH) de 2001 sur les mêmes questions (Mo.
00.3476). Les experts indépendants arrivent à la conclusion que l’EIE est un instrument
de coordination qui contribue largement à l’application correcte du droit
environnemental dans le cadre des procédures d’autorisation de construire et de la
prévention des atteintes à l’environnement. L’EIE permet aussi de réduire, dès la phase
de planification, les impacts que les projets de construction pourraient avoir sur
l’environnement. L’évaluation des experts propose toutefois des mesures
d’amélioration de l’EIE. Le Conseil fédéral a ainsi été invité à remanier la liste
contenant tous les projets soumis à l’EIE (La liste comprend plus de 70 types
d’installations relevant des domaines tels que les transports, l’énergie, la construction
hydraulique, l’élimination des déchets, les constructions et les installations militaires, le
sport, le tourisme et les loisirs et, les exploitations industrielles.). Il envisagera en outre
diverses mesures visant à simplifier l’EIE et l’établissement du rapport d’impact. Les
aspects environnementaux dans l’aménagement du territoire devront mieux être
intégrés, en appliquant par exemple le droit environnemental dès la phase de
planification générale. Le gouvernement devra aussi renforcer le suivi environnemental,
grâce auquel des spécialistes s’assurent que les mesures de protection de
l’environnement prévues par l’EIE sont appliquées et concrétisées lors de travaux. 36

BERICHT
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PHILIPPE BERCLAZ

In Erfüllung eines im Jahre 2011 überwiesenen Postulats Bourgeois (fdp, FR)
präsentierte der Bundesrat Ende Januar seinen Bericht zur Rolle des Staates
hinsichtlich einer effizienten Nutzung der natürlichen Lebensgrundlagen. Laut
Ausführungen der Regierung würde sich eine Politik der Grünen Wirtschaft kurzfristig
eher negativ auf das Wirtschaftswachstum auswirken. Langfristig hingegen könnten
externe Kosten für Umwelt und Gesellschaft durch die geringere Umweltbelastung
verringert werden. Darüber hinaus könne nicht erwartet werden, dass eine Grüne
Wirtschaft zur Schaffung neuer Arbeitsplätze beitragen würde; es könne lediglich mit
einer Verschiebung der Arbeitslast gerechnet werden. Ob sich dieser Strukturwandel
hingegen positiv oder negativ auf die Beschäftigung auswirken würde, sei aufgrund
vieler unbekannter Grössen nicht vorhersehbar. Betreffend notwendige Massnahmen
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zur Förderung einer nachhaltigen Ressourcennutzung seien Regelungen angebracht,
welche die Übernutzung der natürlichen Lebensgrundlagen mit einer adäquaten
finanziellen Last belegten. Wichtig sei der Einsatz eines möglichst kosteneffizienten
Politikmix, der die Unternehmen nicht unnötig einschränkt und Innovationen fördert,
wobei alle Branchen gleichwertig berücksichtigt werden sollen. Als wichtige,
bestehende Eckpfeiler zur möglichen Weiterentwicklung der Grünen Wirtschaft nennt
der Bundesrat die jüngste Revision des CO2-Gesetzes, die Energiestrategie 2050, der
sich in Arbeit befindende Aktionsplan zur Strategie Biodiversität Schweiz, die
Agrarpolitik 2014-2017, der mit einer Änderung des Raumplanungsgesetzes kürzlich
beschlossene indirekte Gegenvorschlag zur Landschaftsinitiative sowie die „Strategie
Nachhaltige Entwicklung 2012-2015“. Darüber hinaus verwies die Regierung auf die
laufenden Arbeiten in den 2010 beschlossenen sechs Handlungsfeldern zur Förderung
einer Grünen Wirtschaft und kündigte an, der Volksinitiative „für eine nachhaltige und
ressourceneffiziente Wirtschaft“ einen indirekten Gegenvorschlag
gegenüberzustellen. 37

Le Conseil fédéral a adopté le rapport Environnement Suisse 2015, exposant l'état et
l'évolution de l'environnement en Suisse sur la base des mesures prises par la
Confédération et des progrès réalisés par rapport à ceux des pays voisins. Il satisfait
pour la première fois l'engagement pris de publier un rapport tous les quatre ans, suite
à la ratification de la Convention d'Aarhus. Le rapport dresse les succès constatés, à
savoir la diminution des charges de polluants, l'amélioration de la qualité de l'air, la
bonne qualité de l'eau, l'utilisation efficace de l'énergie et des matières premières.
Toutefois, la Suisse ne remporte pas que des succès. Le mitage et le morcellement ne
cessent de s'accroître, outre une forte imperméabilisation des sols. De plus en plus
d'espèces sont menacées et le bruit est toujours excessif. Par ailleurs, par le biais de
ses importations, la Suisse favorise la surexploitation des ressources naturelles à
l'étranger. Face à ce bilan contrasté, le Conseil fédéral s'est fixé trois priorités pour ces
prochaines années: la protection du climat, la conservation de la biodiversité et la
gestion des ressources naturelles. Il souhaite également accroître l'attention portée à
l'exécution des lois en collaboration avec les cantons et promouvoir le dialogue avec la
population sur la valeur de l'environnement. 38

BERICHT
DATUM: 29.01.2015
DIANE PORCELLANA

Erstmals erfasste das BAV 2015 in enger Zusammenarbeit mit den Bahnen neben den
personellen Risiken beim Transport gefährlicher Güter ebenfalls die Umweltrisiken auf
Bahnstreckenabschnitten. Die Ergebnisse legten dar, dass auf dem 3652 km langen
Bahnstreckennetz auf insgesamt 42 km Gefahren für Oberflächengewässer vertieft
geprüft werden müssen und auf weiteren 10 km Umweltrisiken beim Grundwasser nicht
ausgeschlossen werden können. Gemeinsam mit dem BAFU und den Störfallfachstellen
sollen diese Abschnitte nun eingehend auf ihre Sicherheit überprüft und allfällig zu
treffende Massnahmen zur Erhöhung der Sicherheit beschlossen werden. Die grösste
Gefahr für das Oberflächenwasser geht gemäss Bericht von einem Streckenabschnitt
bei Tecknau (BL) aus, wo die Bahnlinie direkt neben dem Eibach zu liegen kommt. Dort
würden bei einem Bahnunglück giftige Stoffe direkt in das Gewässer gelangen und
schliesslich in den Rhein fliessen. Der kritischste Streckenabschnitt in Bezug auf Risiken
für das Grundwasser befindet sich bei Kiesen (BE). 
Ungewollte Aufmerksamkeit erhielten die Erkenntnisse durch die nur wenige Tage
darauf erfolgte Entgleisung eines mit Chemikalien beladenen Güterzuges bei Daillens
(VD). Messungen ergaben, dass keine Chemikalien in angrenzende Oberflächengewässer
geflossen sind. Der Unfallort gehörte nicht zu den im Bericht genannten
risikobehafteten Streckenabschnitten. 39
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L'OFEV a présenté son plan directeur de recherche Environnement 2017-2020. En
indiquant les besoins en terme de recherches. L'objectif est que la Suisse continue à
disposer de bases scientifiques pour sa politique de l’environnement et des
ressources. En effet, la recherche environnementale aide les responsables politiques et
l'administration dans l'aménagement de mesures appropriées en vue de protéger
l'environnement et de conserver durablement les ressources naturelles. Actuellement,
l'office exploite une banque de données incluant plus de 1000 groupes de recherche
issus d’institutions publiques ou privées. Le plan directeur expose les quatre axes
d'études prioritaires – actions pour la préservation et l’aménagement d’un
environnement intact, protection contre les polluants et les nuisances, protection et
utilisation durable des ressources et des écosystèmes, maîtrise des changements
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climatiques et prévention des dangers – ainsi que les 21 domaines de recherche de
l'OFEV. Les besoins concrets pour chaque domaine, par exemple la biosécurité et le
droit de l'environnement, y sont décrits. Pour la planification financière et l'attribution
annuelle des moyens consacrés à la recherche environnementale, l'OFEV se fondera sur
ce plan. 40

Les mesures visant à réduire les risques liés au transport de marchandises
dangereuses, particulièrement le gaz de chlore, par le rail ou par la route ont été
présentées dans le rapport du Conseil fédéral. Le transport de ces marchandises est
régi par l'ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM). Pour prévenir les accidents,
une procédure de contrôle et d'appréciation y est prévue. Le rapport énumère les
mesures relatives au contrôle du respect des prescriptions en matière de transport, à la
surveillance de l'évolution des risques pour le rail et la route, au contrôle des mesures
de sécurité. Il mentionne les autorités compétentes et décrit leurs activités.
Concernant le transport de chlore, il informe qu'une seconde Déclaration conjointe a
été signée entre des acteurs de l'industrie, les CFF et des Offices fédéraux suite au
constat d'un risque du transport de chlore sur l'arc lémanique. Les parties prenantes
s'engagent, par le biais de diverses mesures, à réduire ce risque d'ici fin 2018. 41

BERICHT
DATUM: 28.06.2017
DIANE PORCELLANA

D'après le rapport environnemental 2006-2016, la charge environnementale de
l’administration fédérale a diminué de 26,9% par équivalent plein temps durant les dix
dernières années. L'objectif des 10% a été largement dépassé par la mise en œuvre du
programme de gestion des ressources et de management environnemental
systématiques (RUMBA). Des normes énergétiques plus sévères ont été appliquées aux
nouveaux bâtiments, le parc immobilier a été rénové, les collaboratrices et
collaborateurs ont été sensibilisés et des appareils technologiquement plus
performants ont été utilisés. Toutefois, les voyages en train et en avion ont augmenté.
Le Conseil fédéral entend poursuivre sur cette lancée, en réduisant particulièrement
les émissions de gaz à effet de serre. Il a fixé comme objectif, une réduction de la
charge environnementale d'ici 2019 de 30% par rapport à 2006. Le programme RUMBA
aura, dès à présent, le statut de mandat permanent afin d’être mieux ancré au sein de
l’administration. 42

BERICHT
DATUM: 22.09.2017
DIANE PORCELLANA

Dix ans après le second examen environnemental de la Suisse,  l'OCDE a évalué, de
nouveau, les performances environnementales de la Suisse. La biodiversité, la
croissance économique en ressources et la qualité de l'eau ont particulièrement été
étudiées. S'agissant des points positifs, la Suisse figure parmi les bons élèves
concernant la consommation énergétique de l'économie et l’amélioration de
l'efficacité avec laquelle elle utilise ses ressources. Sa participation à des groupes de
travail internationaux est relevée, tout comme son engagement pour un secteur
financier tenant davantage compte des critères de durabilité environnementale. Du
côté des lacunes, la Suisse n'a pas réussi à entièrement découpler croissance
économique et empreinte écologique. Elle produit trop de déchets urbains. Les eaux
subissent d'importantes pressions en raison de l'utilisation intensive de la force
hydraulique, des pesticides en agriculture, et des micropolluants provenant des
ménages et de l'industrie. Au sujet de la conservation de la biodiversité, l'étendue, la
qualité et la mise en réseau des sites protégés sont jugées insuffisantes. Toutefois, les
efforts accomplis par la Suisse sont salués. L'OFEV a accueilli positivement le rapport
de l'OCDE. Il indique faire son possible afin de poursuivre l'objectif de réduction des
atteintes portées à l'environnement, notamment dans le cadre de la Politique agricole
2022, du Plan d'action Produits phytosanitaires et du plan d'action Biodiversité. 43

BERICHT
DATUM: 27.11.2017
DIANE PORCELLANA

Im Herbst 2018 erschien der Bericht «Harmonisierung der Bundesmessnetze» in
Erfüllung des Postulates Schneeberger (fdp, BL). Im Bericht wurde eine Inventarisierung
der Bundesmessnetze vorgenommen, Synergiepotenziale zwischen diesen identifiziert
sowie potenzielle Optimierungsmöglichkeiten und Vorschläge zum weiteren Vorgehen
ausgearbeitet.
Im Rahmen der Inventarisierung wurden insgesamt 22 Messnetze in Bundeshand
gezählt. Die Messnetze wurden sodann in zwei Gruppen eingeteilt. Es resultierten die
Gruppe A der Messnetze mit manueller Datenerhebung und somit geringem
Automatisierungsgrad, wie u.a. Messnetze in den Bereichen Wald (bspw. Messung des
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Waldzustandes und -wachstum), Boden und Biodiversität sowie die Gruppe B der
Messnetze mit automatischer Datenerhebung respektive hohem Automatisierungsgrad,
wie etwa Messnetze in den Bereichen Luft, Meteorologie, Hydrologie (bspw. Messung
der Abflussmengen, Wassertemperatur) und Schnee. Der Bericht hielt weiter fest, dass
es bereits in der Vergangenheit zwischen verschiedenen Messnetzen eine technische
und inhaltliche Zusammenarbeit gegeben habe. Weitergehende Synergiepotenziale
lägen vor allem in den Prozessschritten Messnetzkonzept, Datenerhebung und
Datenhaltung. Die im Bericht identifizierten Zusammenarbeitspotenziale wurden
sodann zu thematischen Optimierungsmöglichkeiten zusammengefasst. Der Bundesrat
beauftragte daraufhin das UVEK, in Zusammenarbeit mit sämtlichen zuständigen
Bundesämtern diese Optimierungsmöglichkeiten vertieft zu prüfen und gegebenenfalls
umzusetzen. Vier thematische Arbeitsgruppen sollen für die jeweiligen
Optimierungsmöglichkeiten das Aufwand-Nutzen-Verhältnis überprüfen. Der definitive
Entscheid über die Umsetzung der einzelnen Verbesserungsmöglichkeiten obliegt den
einzelnen Ämtern. Das UVEK wird dem Bundesrat bis Ende 2021 Bericht erstatten. 44

Le Conseil fédéral a présenté son rapport en réponse au postulat visant la réduction
des émissions de CO2 par le raccordement au réseau de chaleur à distance. D'après
les conclusions du rapport, il ne faudrait pas introduire l'exemption de la taxe sur le
CO2 par le biais du consommateur de chaleur à distance lors de la période
d'engagement. Le système de perception et de remboursement de la taxe CO2 ne
pourrait se fonder uniquement sur les émissions indirectes du consommateur, puisque
les émissions devront continuer d'être imputées aux producteurs pour le SEQE, les
projets de protection de climat et le UIOM. La combinaison des deux types
d'imputation engendrerait davantage de bureaucratie et contrecarrerait les efforts
déployés pour mettre en place un système simple, transparent et compréhensible pour
toutes les parties concernées. De plus, l'adaptation des conditions-cadre mettrait à mal
le principe de sécurité du droit et la sécurité de planification nécessaire à l'économie.
Il faudrait recalculer et ajuster les objectifs, alors que des entreprises ont déjà pris des
engagements jusqu'à fin 2020. Le rapport indique également qu'une révision du
système n'engendrerait pas un recours accru au chauffage à distance. En somme,
modifier la réglementation avant la fin de la période d'engagement ne permettrait pas
d'atteindre les objectifs souhaités dans le postulat. Pour le Conseil fédéral, il faut éviter
un système avec une double imputation. Il prône donc le maintien du système actuel,
reposant sur les producteurs. 45

BERICHT
DATUM: 21.06.2019
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Klimapolitik

Mis en place en 1989 par le Conseil fédéral, mais s'inscrivant néanmoins dans l'action
prônée par la Convention-cadre sur les changements climatiques, le Groupe de travail
interdépartemental sur l'évolution des systèmes climatiques a présenté son rapport sur
le réchauffement planétaire. Ce document recense, d'une part, les émissions de gaz à
effet de serre et propose, d'autre part, un certain nombre de recommandations afin de
les réduire. Le problème principal est le CO2 qui représente 74% des gaz à effet de
serre, ce qui correspond à 49 mégatonnes pour l'année de référence 1988. Sur cette
quantité, 37% des émissions proviennent des transports, 28% de l'habitat, 15% des
services et 14% de l'industrie. L'impact d'un réchauffement de l'atmosphère sur la
Suisse pourrait être de diverses natures: fonte des glaciers, élévation de la limite des
chutes de neige, réduction de la durée de la saison d'hiver, nouvelles migrations de
populations, etc. Pour limiter tout phénomène de ce type, le rapport propose plusieurs
stratégies, comme augmenter le prix des carburants, substituer le mazout par le gaz
naturel pour le chauffage, intensifier l'isolation des bâtiments, promouvoir l'énergie
solaire et les pompes à chaleur ou imposer des économies d'énergie par des
prescriptions en matière de consommation. L'instrument principal devrait néanmoins
consister en des taxes incitatives, notamment sur le CO2. 46

BERICHT
DATUM: 08.02.1994
SERGE TERRIBILINI

La commission fédérale de l'hygiène de l'air a publié un rapport mettant en évidence
les dangers que font courir les gaz d'échappement des moteurs diesel sur la santé
humaine. Selon ce document, ils augmentent en effet notablement les risques de
cancer du poumon chez les individus exposés de façon importante. Dans les
agglomérations, ils seraient responsables de 60% à 70% des cas de cette maladie
lorsque celle-ci est due à la pollution de l'air. Les commissaires ont ainsi plaidé pour
l'introduction de filtres à particules, mais également pour le transfert de la route au rail
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du trafic de marchandises de transit ou la création d'une taxe poids lourds liée aux
prestations. 47

In Erfüllung des im Vorjahr überwiesen Postulats Bourgeois (fdp, FR) genehmigte der
Bundesrat einen Bericht über die Möglichkeit der Förderung biogener Treibstoffe.
Darin spricht sich die Regierung gegen eine zusätzliche Förderung aus. Zum einen sei
die Energieeffizienz geringer als bei anderen erneuerbaren Energieträgern. Zum
anderen sei das Potential zur Verwendung der Biomasse in der Schweiz gering und zur
Hälfte bereits ausgeschöpft. Darüber hinaus sei die Umnutzung anders genutzter
Flächen in Nutzflächen oftmals mit zusätzlichen Belastungen für die Umwelt verbunden.
Auch stehe die Produktion von Biomasse in Konkurrenz mit der
Nahrungsmittelproduktion. 48

BERICHT
DATUM: 14.09.2012
MARLÈNE GERBER

In seinem Bericht in Erfüllung des Postulats Girod (gp, ZH) ortete der Bundesrat in den
Bereichen Verkehr und Wohngebäude mit möglichen Einsparungen im Umfang von je
gut 3 Mio. Tonnen CO2-Äquivalente das grösste Potential zur Reduktion von
Treibhausgasemissionen. Des Weiteren gab sich die Regierung im Grunde
zuversichtlich, durch die Verschärfung bestehender Massnahmen im Inland das 20%-
Reduktionsziel bis 2020 erreichen zu können. Zu den wichtigsten Massnahmen der
aktuellen Klimapolitik in der Schweiz zählen die CO2-Lenkungsabgabe auf fossile
Brennstoffe, das Gebäudeprogramm, die Emissionsvorschriften für neue
Personenwagen sowie die Verpflichtung von Treibstoff-Importeuren und Betreibern
fossil-thermischer Kraftwerke zur CO2-Kompensation im Inland. Gegeben die
Fortführung und Verstärkung bestehender Massnahmen könnten die
Treibhausgasemissionen bis 2050 gar um 45% gegenüber 2010 gesenkt werden, so der
Bundesrat. Der Urheber des Postulats zeigte sich mit dem Bericht zufrieden und vom
inländischen Reduktionspotential überzeugt. 49

BERICHT
DATUM: 22.01.2014
MARLÈNE GERBER

Mit seiner Botschaft zum Bundesbeschluss über einen Verfassungsartikel über Klima-
und Stromabgaben erfüllte der Bundesrat ein Postulat der FDP-Fraktion, in welchem
die Freisinnigen eine Prüfung der Frage forderten, ob auf CO2-intensivem und
importiertem Strom eine CO2-Abgabe erhoben werden kann. In seiner Botschaft
führte der Bundesrat aus, dass eine unterschiedliche Behandlung zwischen in- und
ausländischem Strom aus rechtlicher Sicht nicht zulässig sei. Umstritten sei hingegen
die Zulässigkeit einer differenzierten Behandlung nach Produktionsart, also
beispielsweise nach erneuerbaren und nicht-erneuerbaren Stromquellen. Die
Regierung zeigte sich jedoch überzeugt, dass durch eine allfällige Differenzierung
entstehende Anreize nicht ausreichen würden, um erneuerbare Stromquellen im Inland
zu Lasten von nicht-erneuerbarem und im Ausland produzierten Strom zu fördern, da
Letzterer nach wie vor wesentlich günstiger wäre als inländischer Strom aus nicht-
erneuerbaren Energiequellen. 50

BERICHT
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Im Mai 2017 präsentierte der Bundesrat in Erfüllung eines Postulats der APK-NR aus
dem Jahr 2015 seinen Bericht zur internationalen Klimafinanzierung der Schweiz ab
2020. Darin erörtert die Regierung die rechtlichen Grundlagen, aus denen der Schweiz
finanzielle Verpflichtungen erwachsen, und gibt Auskunft über die mögliche Höhe der
finanziellen Beiträge sowie deren Finanzierung. Der Bundesrat stellt klar, dass für die
Schweiz keine rechtlich verbindliche Verpflichtung bestehe, ab 2020 Beiträge an die
internationale Klimafinanzierung zu leisten. Die Industrieländer hätten sich jedoch 2010
zu einem politischen Ziel verpflichtet, das an der Klimakonferenz in Paris im Dezember
2015 bestätigt worden sei und gemäss welchem sie ab 2020 jährlich insgesamt USD 100
Mrd. – und somit einen ähnlichen Beitrag wie bis anhin – für Massnahmen in
Entwicklungsländern zur Reduktion von Treibhausgasemissionen und zur Bekämpfung
der Folgen des Klimawandels beisteuern würden. Wie hoch der pro Land zu leistende
Beitrag sein soll, blieb dabei offen; es solle sich jedoch um einen „fairen“ Beitrag
handeln. Der Bundesrat schätzt die Höhe eines solchen Beitrags für die Schweiz auf
USD 450 bis 600 Mio. pro Jahr, wobei sowohl die wirtschaftliche Leistungsfähigkeit als
auch das Ausmass der im Land verursachten Treibhausgasemissionen in die
Berechnungen eingeflossen sind. Die dafür einzusetzenden öffentlichen Mittel sollen
aus den Rahmenkrediten für die internationale Zusammenarbeit und ergänzend aus
dem Rahmenkredit Globale Umwelt geschöpft werden. Zu „einem massgeblichen Teil“
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sollen die insgesamt benötigten Mittel durch private Finanzierungsquellen sichergestellt
werden, weswegen der Bundesrat auch neue Partnerschaftsmodelle mit dem
Privatsektor zu prüfen beabsichtige. 51

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 52

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA

Le groupe d'experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) a présenté son rapport
sur les effets d'un réchauffement mondial de 1.5 degré par rapport à l'ère
préindustrielle, mandaté par la Convention des Nations Unies sur le réchauffement
climatique. Selon le rapport, la neutralité carbone doit être trouvée d'ici 2050. A
l'avenir, la capture et le stockage de CO2 devront compenser les émissions de CO2
découlant de l'activité humaine. 
Suite à ce rapport, le Conseil fédéral a demandé à son administration d'évaluer la
nécessité de réviser son objectif de réduction des émissions pour 2050. D'ici 2020, la
Suisse entend réduire ses émissions de 20% et de 50% entre 2021-2030. Les objectifs
annoncés par les différents Etats, dans le cadre de l'application de l'Accord de Paris, ne
pourront pas limiter le réchauffement au-dessous de 1.5 degré. Les prochains objectifs
devront être plus ambitieux. 53

BERICHT
DATUM: 08.10.2018
DIANE PORCELLANA

Abfälle

Im Bereich der inländischen Sondermüllentsorgung haben die Zementwerke in den
letzten Jahren eine führende Rolle übernommen. Während die Planung von
Sondermüllöfen sowie Kehrichtverbrennungsanlagen (KVA) auf einen ständig
wachsenden Widerstand der Bevölkerung stiessen, konnten die Betreiber von
Zementwerken ihre Entsorgungskapazitäten praktisch unbeachtet von der
Offentlichkeit ausbauen und durch den Ersatz des üblichen Brennstoffs wie Kohle oder
Erdöl durch Sondermüll gleichzeitig Betriebskosten einsparen. 54

BERICHT
DATUM: 14.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die Interessengemeinschaft Ferro Recycling, kündigte an, in Zukunft einen halben
Rappen vorgezogener Entsorgungsgebühr auf Stahlblechdosen zu erheben. Das
Konsumentinnenforum, welches sich zwar grundsätzlich mit dem Prinzip der
vorgezogenen Entsorgungsgebühr einverstanden erklärte, verlangte jedoch klare
gesetzliche Rahmenbedingungen, um den eventuellen Missbräuchen mit Gebühren
auch auf anderen Verpackungsmaterialien und Artikeln vorzubeugen. 55

BERICHT
DATUM: 12.05.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die hohe Rücklaufquote von Altglas führte unter anderem dazu, dass das
monopolartige Glas-Recycling-Unternehmen Vetro-Recycling den Gemeinden aus
Rentabilitätsgründen die Entschädigung für die Altglassammlung strich (bisher zwischen
CHF 5 und 20 pro Tonne). Die Überproduktion zwang das Unternehmen, grosse Mengen
an Altglas mit Verlusten zu exportieren. Das Unternehmen kündigte sogar an, dass die
Gemeinden ab 1994 für die Altglas-Entsorgung Gebühren bezahlen müssten. 56

BERICHT
DATUM: 01.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Die Einführung der Kehrichtsackgebühr in der Stadt Zürich liess wie zuvor bereits in
anderen Städten schon nach kurzer Zeit die in den Kehrichtverbrennungsanlagen zu
entsorgende Abfallmenge beträchtlich sinken. Dieselbe Erfahrung machten auch die
Gemeinden der Region Moutier (BE), welche als erste in der französischsprachigen
Schweiz die Sackgebühr einführten. Freiburg folgte dem Exempel im Herbst als erste
grössere Stadt der Romandie. Im übrigen führte der Rückgang resp. die Stabilisierung
der Abfallmenge zu einer Neuorientierung der Kantone, welche
Kehrichtverbrennungsanlagen planten, um zukünftige Überkapazitäten zu vermeiden. 57

BERICHT
DATUM: 02.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Constatant que près d'une pile sur deux est jetée aux ordures, l'Organisation d'entraide
pour l'élimination des piles usagées a annoncé le lancement d'une nouvelle campagne
de sensibilisation auprès des ménages suisses. Si les mesures adoptées à cette
occasion ne devaient pas parvenir à augmenter ce taux de récupération, l'OFEFP a
envisagé d'introduire l'imposition d'un dépôt à l'achat des piles. 58

BERICHT
DATUM: 14.09.1995
LIONEL EPERON

Le collège d'experts neutres qui avait été mandaté en 1995 afin de vérifier si le projet
de décharge pour déchets stabilisés à Saint-Ursanne (JU) était écologiquement
supportable a rendu son rapport final début février. Ayant pu constater l'existence
d'une liaison hydraulique entre les galeries de l'ancienne fabrique de chaux et la nappe
phréatique des Champs-Fallat qui alimente plusieurs communes avoisinantes en eau,
les experts ont conclu que la sécurité à long terme de la décharge ne pouvait être
garantie et qu'en conséquence cette dernière se devait d'être fermée. Prenant acte de
ces conclusions, le gouvernement jurassien s'est alors donné jusqu'à la fin juin pour
trouver une solution écologiquement et économiquement viable permettant
l'évacuation à terme des quelque 7'700 tonnes de déchets spéciaux stockées sur le site,
de même que le transfert des installations de stabilisation des boues industrielles vers
un lieu approprié. Cette date buttoir atteinte, les autorités cantonales ont alors décidé
d'octroyer à la Société Fairtec une autorisation d'exploiter les installations de
solidification des boues durant encore cinq ans, ceci afin de lui laisser le temps de
stabiliser les 7'700 tonnes de déchets encore entreposées dans les galeries, puis de les
évacuer sur une décharge reconnue. Cette autorisation d'exploitation devait
néanmoins être révoquée quelques mois plus tard, l'entreprise Fairtec - en proie à des
difficultés financières - n'ayant pas été en mesure de fournir les CHF 2.5 millions de
garanties que le gouvernement jurassien avait exigés d'elle pour la poursuite de ses
activités. 59

BERICHT
DATUM: 27.11.1996
LIONEL EPERON

Sur la base d'une enquête menée auprès de 27 usines d'incinération (UIOM) et de 12
décharges, le préposé à la surveillance des prix, Werner Marti, est parvenu à la
conclusion que les coûts pratiqués par les exploitants de ces installations sont souvent
excessifs et que des baisses de tarif pourraient dès lors être possibles. Dénonçant le
manque de réflexions économiques dans la gestion des UIOM et des décharges,
Monsieur Prix a également mis en cause l'occupation insuffisante des usines
d'incinération qui, selon ses dires, présentaient des surcapacités de quelque 400'000
tonnes en 1994. Soumises à leur tour à un examen serré, les taxes poubelles prélevées
dans les communes alémaniques n'ont pas non plus échappé aux critiques de W. Marti
qui a estimé que leur calcul était souvent basé sur des hypothèses irréalistes
aboutissant également à des prix trop élevés. Mettant en cause l'attitude des autorités
politiques - parfois davantage motivées par la constitution de réserves financières que
par le souci de couvrir le coût réel de l'élimination des déchets -, W. Marti a vu dans
cette pratique une infraction évidente au principe du pollueur-payeur. Ces diverses
allégations ont été rejetées tant par l'Association suisse des chefs d'exploitation de
traitement des déchets que par l'OFEFP, ce dernier déclarant que Monsieur Prix avait
surévalué d'environ 150'000 tonnes les surcapacités des incinérateurs d'ordures. 60

BERICHT
DATUM: 10.01.1997
LIONEL EPERON

Der Bundesrat verabschiedete im November 2019 den Bericht «Massnahmen zur
Qualitätssicherung des PET-Getränkeflaschen Recyclingsystems in der Schweiz» in
Erfüllung eines Postulats des ehemaligen Ständerates Robert Cramer (Po. 17.3257). Der
Bericht geht zuerst auf die Situation des PET-Recyclings in der Schweiz ein. Über 80
Prozent der gekauften PET-Getränkeflaschen werden recycelt; dies entsprach im Jahr
2016 beispielsweise 37'298 Tonnen gesammelter PET-Flaschen. Ein dichtes Netz an
Sammelpunkten für die Rückgabe von PET-Getränkeflaschen sei ein wichtiger Faktor für

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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diese hohe Sammelrate, so der Bericht. Weiter wird erläutert, dass in den letzten
Jahren mit verschiedenen Angeboten zur vermehrten Separatsammlung von
Kunststoffabfällen einige Herausforderungen für das etablierte System des PET-
Getränkeflaschenrecyclings entstanden seien, sei dies durch Fehlwürfe (andere
Plastikbehälter in der PET-Getränkeflaschensammlung) oder dadurch, dass die PET-
Getränkeflaschen in andere Sammlungen gelangen und damit nicht mehr für das
hochwertige «closed loop Recycling» zur Verfügung stünden.  
Der Bericht schliesst mit einer Reihe von Empfehlungen und Massnahmen, mit welchen
die korrekte Sammlung von PET-Getränkeflaschen gefördert werden soll; er empfiehlt
vor allem Sensibilisierungs- und Informationsmassnahmen für die verschiedenen
Akteure (Bevölkerung, Gemeinden, Anbietende von privaten Sammlungen für
Kunststoffabfälle). Von regulierenden Massnahmen in diesem Bereich sah der
Bundesrat im Bericht ab. 61
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